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Menues notes sur le passe medical
du Pavs de Vaud

par E. OLIVIER

11. Jean Antoine Guerin, Chirurgien jure

Le 9 avril — comrne Ton comptait alors dans notre

pays ; le 19 d'apres notre calendrier actuel — de l'an

rÖ49, un groupe de trois cavaliers quittait « Monstruz
riere Chilion » en direction de Lausanne. Chacun les con-
naissait ; Noble Gabriel de la Tour, chätelain de la baron-
nie du Chätelard ; egrege et provide Jean Poyzat, le

curial ; et l'hospitalier, honorable Michel Depallens. Ceux

qui les voient passer, au courant comme ils le sont des

affaires du village, femmes qui cherchent ä la fontaine
la provision d'eau pour la journee ou vignerons penches

sur les souches, ne manquent pas de se dire : « C'est bien
sür pour la Benoite ». En effet, embarquee « par commio-
dite » ä Burier, eile rejoint ä Cully les voyageurs ; c'est
ä quatre qu'ils arrivent ensemble au terme de leur course.
Tis ont chemine ä loisir. Non seulement la route de

Lausanne est dure, malaisee, mais le voyage se fait aux de-

pens de l'höpital ; il n'est ainsi pas besoin de fatiguer les

montures. Personne, d'ailleurs, dans ce riant pays, ne se

figure qu'il existe sur terre un peuple pret ä eriger en

regle universelle un dicton ne dans l'äme de ses mar-i
chands, « le temps est de l'argent ». Noble de la Tour,
egrege Poyzat et l'honorable Michel n'ont guere d'argent
mais toujours assez de temps.
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A Lausanne nos montreusiens vont trouver — chez lui,

on peut-etre ä l'hopital — le medecin le plus en vue,

Jacob Girard des Bergeries. L'hospitalier lui expose le

mandat regu du Magnifique et tres honore Seigneur Jean

Rodolphe Kilchberg, Baillif de Vevey et capitaine de

Chillon : decider si Benoite, « soupconnee de lepre », en

est reellement atteinte. Examen delicat. pour lequel il est

d'usage de reunir au moins deux experts. Ides Bergeries

prefere pecher par exces de precaution; il s'adjoint encore

deux confreres, Benjamin Bourgeois, lui aussi docteur

en medecine, et le Chirurgien Jean-Antoine Guerin. Areo-

page fort intiroidant pour la petite villageoise de vingt
ans, inculte et ä demi-sauvage ; et que serait-ce si eile se

rendait compte que l'un de ces messieurs est en outre pro-
fesseur de langue sainte ä l'academie ; un autre, gros-
sautier de cette grande ville de Lausanne ; que tous trois
sont des lettres et que par leur canal son histoire sera

encore lue par des curieux trois siecles plus tard Mais
eile ne pent que se soumettre ä « l'examen et exacte
recherche » imposes, et qui precedent minutieusement,
de la tete aux pieds, sans negliger un pouce de peau ni
« le dedans de la bouche ». Elle en attend d'ailleurs sa'

liberation de la maladiere oü eile vient de passer dix-sept
annees aupres de sa mere ; ne se sent-elle pas en pleine
sante et vigueur de jeunesse Son espoir se realise. Les

experts n'ont vraisemblablement jamais vu de lepre ;

mais ils la connaissent par leurs livres et savent les regies
etablies depuis des centaines d'annees pour la depister ;

ils n'ont ainsi pas de peine a conclure : « disons et decla-

rons ladite Benoite Martin exempte de tout soupgon et

apparence de lepre ». Une saignee a meme ete faite ; les

six onces d'un sang «bien colore et de bonne consistence»
sont sorties « avec impetuosite » ; leur examen « par l'eau
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et par le sei » a acheve d'etayer le verdict favorable. La

longue epreuve prend fin ; devant les riantes perspectives
de liberte, le leger malaise provoque par la prise de sang
est vite oublie et sur le chemin du retour, le lendemain,

Benoite n'est pas celle qui sent le plus la longueur de la

route. Nous pouvons en bonne conscience l'abandonner
ä son sort243.

Lorsque, grace ä M. P. Henchoz, l'expert classeur des

archives de Montreux, je vis pour la premiere fois, il y a

une dizaine d'annees, la piece signee par les trois exami-
nateurs, les deux medecins m'etaient quelque peu con-

nus M4. C'etait la premiere fois. au contraire, que je ren-
contrais le nom de Guerin, et, de meme, dans notre pays,
le qualificatif de Chirurgien « jure ». Tout, pour lui, se

trouvait ainsi enigmatique, l'homme et la profession.
Nous ne primes meme pas decider, M. Henchoz et moi.
si les initiales de ses prenoms devaient se lire J. A. ou
J. H. et penchions pour J. H.245

La declaration du 9 avril 1649 naeritait ä eile seule de

retenir l'attention, tant une attestation de ce genre est

exceptionnelle dans notre pays. Mais d'autres episodes

encore de la vie de notre Chirurgien presentent assez

d'interet pour que nous rassemblions brievement ce que

nous avons appris des lors sur lui.

Familie et foyer.

C'est par son acte de bourgeoisie que nous allons con-
naitre ses prenoms et entrer dans sa biographie. Le 17

ou le 18 oetobre 1659 est re?u bourgeois de Lausanne,

avec ses enfants nes et ä naitre, pour 200 florins plus

50 florins au Riere Conseil et 10 florins pour un brochet
de cuir, « spectable et expert Jean Antoine Guerin, du



— 250 —

Marquisat de Saluces, docteur en medecine: vu ses bonnes

qualites et merites »246. A cette date, il demeure « depnis

plusieurs annees en cette ville de Lausanne » ; il lui reste

au moins cinq enfants vivants sur les onze qui lui sont

dejä nes. Nous ne prendrons pas trop ä la lettre ce doc-

torat en medecine — car Guerin n'est pas un gradue uni-

versitaire ; — et peut-etre pas meme l'origine salucienne.

Nous verrons en effet qua l'occasion Guerin s'est vu

amene ä se donner d'autres origines. Cette fois, pourtani,
il n'avait aucune raison de chercher ä dissimilier sa

provenance ; eile reste done la plus probable "16a.

II n'est toutefois pas venu directement du Piemont ;i

Lausanne. Nous le rencontrons en effet fixe ä Lyon de

1634 ä 1645, maitre Chirurgien, marie et pere de famille'".
II avait pu y etre attire par la reputation de l'höpital ; et

tandis que la ville ne tolerait alors pas d'apothicaires pro-
testants, medecins et chirurgiens n'y etaient pas molestes

serieusement pour leur religion et constituaient une petite
colonie paisible. Des raisons qui ont pu engager Guerin
ä changer de residence, nous savons seulement ce qu'il
en dit lui-meme, dans une des dedicaces dont il parseme
son Chirurgien charitable, celle ä « Tres-noble et tres-

vertueuse Dame Marie de Dortan, dame de Chabottes, de

l'lsle, de Villar, La Coudre, etc... Dieu s'estant serui de

vostre maison pour m'attirer en ce pais, ou sous vos
faueurs et protection j'ay joui jusques ici de beaucoup de

repos [par quoi il semble qu'il aurait pourtant eu des

desagrements a Lyon?], et par vostre moyen suis paruenu
ä la cognoissance des meilleures maisons, desquelles j'ay
receu beaucoup de graces »24S... La paix religieuse, une
clientele huppee, il y avait de quoi retenir notre Chirurgien

; une quinzaine d'annees apres son arrivee il a defi-
nitivement pris racine et se fait lausannois.
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Guerin s'est marie au moins trois fois et a eu des en-

fants de chacune de ses epouses, au moins sept fils et huit
filles 249. Les huit baptemes inscrits ä Lausanne, et ä l'oc-
casion desquels le pere est volontiers qualifie de spectable,

licencie ou docteur en medecine, miontrent comme par-
rains d'abord un apothicaire genevois, Philippe Rubatti250,

originaire de Coni, soit Cuneo, en Piemont, done un
voisin de Saluces: pour finir e'est Louis, l'aine des fils, qui
est parrain de son frere ne en 1665 ; entre deux ce sont
des notables lausannois de la meilleure societe, ministres,
nobles, conseillers, un professeur ä l'academie, un lieutenant

baillival. Les fils, nous l'avons vu, ne laisserent pas
de posterite. Des filles, plusieurs mariages sont connus ;

Marguerite, nee en 1658, epouse un sieur Tirion, ä Yver-
don ; Jeanne-Marguerite epousa (contrat du 7 septembre
1699) noble Guillaume Perret de Grenoble ; e'est peut-etre
encore elle, la Marguerite, qui, veuve d'Elie Malignas,
se remarie avec le maitre taoneur Jean Perrot, de Chabel

en Dauphine [Chabeuil, Dröme], ä Lausanne (contrat du

29 mai 1738, soixante-quatre ans apres la mort de son

pere La plus curieuse de ces alliances est celle qui unit,
le 9 janvier 1660, la destinee de Marie Guerin a celle de

Jean-Gregoire Leti.
Celui-ci a trente ans mais ne sait encore trop ce qu'il va

devenir ; il vient de quitter l'Italie et d'arriver ä Geneve.

De lä, comme le racontera son gendre Jean Le Clerc 25\

« etant alle ä Lausanne, ville du canton de Berne, ädessein
de s'y promener pendant quelques jours, il fit la connais-

sance de Jean-Antoine Guerin, medecin celebre, homme
de bien, eclaire dans les choses qui concernent la religion
et d'une conversation fort agreable. Etant alle loger chez

lui et s'etant instruit davantage, il fit en peu de jours
profession de la religion calviniste et epousa quelques mois
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apres sa fille ». Je renvoie aux historiens de Geneve et

aux biographes de Leti ceux qui voudraient en savoir

davantage sur cet homme singulier, grand travailleur,
historien surabondant, incapable de tenir en bride son

imagination, trop enclin ä se tirer d'embarras par un

mensonge ; et qui, apres avoir recu en 1674 la bourgeoisie

gratuite de Geneve, se la vit retirer au bout de cinq ans

et termina sa vie (1701) ä Amsterdam ; il en etait depuis

1683 l'historien officiel. Pen de plumes ont fait autant de

bruit que la sienne ; ne l'a-t-on pas nomine l'Aretin du

dix-septieme siecle? Ce qui ne l'empecha pas apparemment
d'etre bon miari et hon pere ; car le menage Leti-Guerin
eut plusieurs enfants. L'une de ses filles, Marie, epousa
Jean Le Clerc (1657-1736) ; encore un Genevois passe en

Nollande pour sauvegarder sa liberte de penser, mais cette

fois Genevois de vieille souche et dont le caractere et l'eru-
dition lui valurent pendant cinquante ans l'estime et l'ad-
miration des lettres. Avoir gagne ce gendre reste ä l'hon-

neur de Leti.

Des 1661 Guerin est etabli dans une maison qui est sa

propriete 262, rue de la Mercerie, la huitieme ä gauche en

montant ; la quatrieme ä droite en descendant de l'arche
de St-Etienne. Lot assez notable, dans cette rue alors bien
habitee par nobles, meclecins 011 ministres ; outre la maison

d'habitation ä deux etages dont le premier a cinq
fenetres de facade, il comprend encore un curtil, une cour,
et une autre maison, le tout arrivant jusqu'aux jardins
de l'Eveche. Jean-Antoine mort, la maison passa ä la

veuve du docteur Benjamin Bourgeois, le cosignataire de

la declaration de 1649 • Puis dejä en 1679 change de main.
Lors du deces de notre Chirurgien il s'y passa des scenes

singulieres et dont ^interpretation reste incertaine : l'in-
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ventaire fut pris le 27 juillet 1674 et les biens de l'hoirie
places sous tutelle ; en meme temps le Conseil ordonnait

une information contre tous ceux qui etaient entres dans

la maison du defunt et de leur faire rendre ce qu'ils pou-
vaient en avoir empörte 253. Creanciers trop presses de se

servir Enfants en desaccord entre eux

Profession.

Commencons par nous debarrasser du petit probleme

que pose le qualificatif « jure », accolle au titre de Chirurgien.

J'ai longtemps suppose qu'il fallait y voir une
Variante des miots « public », ou « pensionne », on « gage »,

par lesquels on designa aux siecles passes, dans le Pays
de Vaud, les praticiens charges d'un poste officiel de

Chirurgien de ville. C'est une erreur. Guerin n'a pas rempli
cette charge ä Lausanne 254. Et tandis que le mot n'est

jamais usite chez nous dens ce sens, il designe en France

une categorie particuliere de chirurgiens, reconnue par
la loi. Guerin aura acquis ce titre outre-Jura et l'aura
conserve lorsqu'il s'est fixe chez nous, voilä l'hypothese
la plus vraisemblable ; bien proche de la certitude, main-
tenant que nous le savons avoir exerce ä Lyon plus de dix
ans. J'ajoute que si, des lors, j'ai rencontre dans nos
archives vaudoises d'autres mentions de chirurgiens jures,
elles n'y apparaissent, autant que je sache, que dans la

seconde moitie du dix-huitieme siecle et restent tout
exceptionnelles ; je n'en ai note que cinq, entre 1758 et
1798. Aucune ne concerne un Chirurgien pensionne.

A part l'expertise de Benoite Martin et quelques mentions

banales dans les registres du Conseil de Lausanne,
deux temoignages subsistent de l'activite professionnelle
de Guerin. L'un est fourni par la presence de reeettes
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signees de son nom dans un recued etabli vers le milieu
des annees 1640-1650 par un medecin, lui aussi refugie, qui

exerce dans la region de Biere-Aubonne-L'Isle 255. Contribution

attestant que les collegues de Guerin recouraient

volontiers ä ses conseils. L'autre est un petit livre imprime
en 1649 Par Pierre Chouet ä Geneve, environ 200 pages,
Le Chirurgien charitable, assez apprecie pour avoir connu

encore au moins trois ou quatre editions256. Ce n'est pas, le

titre nous en previent, de la haute science m.ais de la

vulgarisation. Constamment 1'auteur va repetant sous des

formes diverses ce qu'il formule line fois ainsi : « n'estant

mon intention de vous enseigner que les choses faciles

et non de vous faire entreprendre des choses difficiles et

perilleuses » ; il veut que dans ces occasions les mialades

aient recours « aux scauans Medecins et experiments
Chirurgien« » ; qu'ils appellent « quelque bon Chirurgien

pour la rescousse » ; qu'ils emploient « tout leur soin pour
tomber entre les mains des Medecins et Chirurgiens cha-

ritables et vertueux, et qui ayent en recommandation la

gloire de Dien et le bien de leurs freres plus que leur

propre interest » ou qu'ils s'adressent ä « un rabilleur bien

experiments >>25'. Les « celebres auteurs » ou il a puise ne

sont pas ton jours nomimes. Hippocrate, avec Podalire et

Machaon, figure, ä titre de motif de decoration, dans une
de ses epitres ; Gaben est plus volontiers mis en avant ;

ou Pare, « coriffee des chirurgiens » ; le sieur Fabri
(Fabrice de Hilden) « ce grand homme » : Gui Patin, le

seigneur de Mayerne, baron d'Aubonne, le sieur Noel,
doyen des chirurgiens de Geneve, etc.

La therapeutique « charitable » de Guerin ne s'eleve pas
au-dessus de celle que prescrivent tant de recueils mi-
medicaux mi-populaires de lepoque. Je regrette que le

manque de place ne me permette pas d'en presenter ici
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quelques echantillons ; dejä la dizaine de « receples pour
faire sortir facilement les dents »

258 apporterait une
amüsante autant qu'instructive contribution au folklore
medical. Ce qui nous touche davantage sont les quelques

precisions proprement vaudoises contenues dans ce petit
livre. D'une part Guerin l'a muni de pas moins de quatre
dedicaces, a l'avoyer Nicolas Daxelhofer, au bailli de

Lausanne J.-A. Tillier, a tres noble et tres vertueuse dame

Anne de Gingins, dame d'Aruffens, etc., etc., et, nous
l'avons dejä vu, ä Marie de Dortans. Ces influents pro-
tecteurs voient detailler leur piete, leurs vertus, en parti-
culier leur bonte envers les pauvres et les malades, les

« souffreteux » : la dame de Gingins, en outre — et eile

est loin d'etre la seule 250 — se livre en personne ä « la

preparation de divers remedes pour leur soulagement <>,

ce qui merite bien que Guerin redige ä son intention, en

vue de fortifier sa memoire dans les difficultes de ces

operations compliquees, toute une partie consacree aux
eaux distillees.

Surtout, il connait assez familierement notre pays pour
amener qä et lä un detail typique, qui parfois confirme
ce que nous savons par ailleurs, mais peut aussi n'etre pas
connu. II precise, par exemple, ä propos des accouche-

ments difficiles : pour encourager la parturiente, apres
avoir eloigne tout ce qui pourrait lui causer de la crainte
ou de la honte, il sera bon de « la bien situer au lict ou
dans une chaise propre et commode » 26°. Si je ne me

trompe, c'est la seule mention d'une chaise d'accouche-
ments qui se soit conservee pour notre pays ä cette

epoque ">ei. II definira le violet qui est l'erysipele ; le « vray
violet de ce pais », qui est le phlegmon erysipelateux 262

;

les dartres ou dertes, qui sont des herpes, et « qu'on
appelle communement feu volage » lorsqu'ä la bile en
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mouvement se melent des serosites acres"'"3 ; les aphtes

de la douche, qu'ailleurs on appelle vulgairement le

hlanchet, « et ici les fons »
264

; « lepilepsie puerile
dite communement le mallet, et en quelques pais

la gouttette »26° ; le « gros fort » qui est l'absinthe 2W!. A

propos des bubons de l'aisselle ou de l'aine, qu'ils soienf

pesteux ou « veroliques », il atteste la rarete de ces maladies,

« en ce pais »L>67
; si son temoignage ne nous apprend

rien en ce qui concerne la peste, il est bon ä recueillir au

sujet de la syphilis, sur laquelle nos ecrivains ne s'eten-

dent guere. 11 se procure naturellement la composition du

celebre vulneraire dit « Vuontrang et Faltranc » ">ÖS. T1

approuverait l'adjonction de riz au froment pour la

preparation du pain ; « mais iceluy estant rare en ce pais et

reserve pour le dessert des meilleures tables, il n'en sera

parle ici plus auant » 2"u. T1 enumere2,0 des legumes, une

trentaine, et autant de fruits, d'usage commun, ainsi en

nombre plus grand que ne l'auraient suppose ceux qui

prennent ä la lettre la tradition que c'est surtout aux refu-

gies de la Revocation que nous devons l'enrichissement
de nos cultures potageres et fruitieres. II se mefie d'ail-
leurs des fruits : quels qu'ils soient, ils « ont tousiours

quelques qualites vicieuses : leur vsage trop frequent en-

gendre ordinairement la fievre, erudite et indigestion
d'estomach, et aux enfants la vermine » ; en particulier,
« melons et concombres... de ce pais ici, ou le Soleil n'a

pas assez de chaleur pour les meurir en perfection », sont
« de tres mauvais vsage »...

Ainsi ce petit ouvrage sans pretention nous apporte
pourtant, ä trois siecles de distance, mieux qu'un temoignage

du zele de l'auteur, un reflet de la vie vaudoise en

ces temps lointains.
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Affaires publiques.

L'apparition de Guerin sur ce theatre trop grand pour
sa taille fut breve et mouvementee. Elle s'inscrit en ete

1655 sur le fond tragique des massacres de protestants
dans les Vallees vaudoises du Piemont271. Pendant des

mois les troupes catholiques fanatisees, oü des contingents

irlandais, espagnols et bavarois renforgaient ceux du pays,
s'etaient livrees aux plus abominables exces contre une

population desarmee ; et cela sous le commandement et

en partie aux frais du premier ministre du due Charles-

Emmanuel, le marquis de Pianesse, qui presidait en meme

temps la congregation pour l'extirpation de l'heresie. II
avait d'ailleurs la pleine approbation du due et de sa mere,
Madame Royale, Christine, fille d'Henri IV et de Catherine

de Medicis. L'Europe s'emut pourtant ä l'ou'ie de

ces atrocites sans nom. Berne commienga par envoyer ä

deux reprises, en mission, en mai et en juillet, le major
Gabriel Wyss (von Weiss), puis s'associa aux autres
cantons evangeliques pour une ambassade solennelle, en

juillet. John Morland apporta de son cote les representations

de Cromwell. Des secours en argent vinrent en-

courager les malheureux persecutes. Us se ressaisirent et

organiserent une resistance qui coüta eher ä leurs bour-
reaux. Enfin le due consentit ä signer la paix de Pignerol,
le 18 aoüt 1655.

Guerin avait des parents ä Pragela et Perouse dans les

Vallees. La pensee des calamites qui les menagaient ne lui
laissait pas de repos. Netait-il pas lui-meme Tun de ces

chirurgiens « charitables et vertueux » dont il parle, de

ceux qui ont ä cceur « la gloire de Dieu et le bien de leurs
freres plus que leur propre interet » II ne peut resister
au desir de les rejoindre, de leur apporter peut-etre quel-
qne secours et du moins le reconfort de sa presence 272.
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La situation internationale et les negotiations en cours

entre Berne et Turin ne lui permettaient pas de s'ouvrir

de son projet aux autorites ; il se borna done a solliciter

du bailli de Lausanne un passeport ä destination du Dau-

phine, pour affaires personnelles. Le i/ii juin il est a

Grenoble; il remet aux membres du consistoire des lettres

d'encouragement de Geneve. Ayant appris qu'on attendait

le prochain passage de l'envoye anglais, et comme si ses

propres projets n'etaient pas dejä assez hasardeux, il eut

l'imprudence d'accepter la mission de le rejoindre pour
lui remettre certaines pieces confidentielles. II echoua.

Le 9/19 juin, ä dix heures du soir, sans qu'il eüt pu
atteindre Morland, Guerin etait arrete ä Suse.

Fouille, il fut trouve porteur de papiers bien compro-
mettants. Dejä son passeport l'etait, puisque valable pour
le Dauphine et non le Piemont ; mais surtout une lettre
destinee ä Morland, ou les representants des Vallees.

disaient leur reconnaissance pour les dons considerables

qu'ils avaient recus des cantons evangeliques, precieux
secours en vue des futures operations militaires... Comment

pretendre que ce fussent la les « affaires personnelles

» du porteur Le candide medecin lausannois fai-
sait figure de conspirateur et fournissait au gouverne-
ment Savoyard une arme dont il ne manqua pas d'user
contre Berne. Comment, dit aussitot Pianesse ä Weiss,
Messeigneurs pretendent-ils conduire avec nous une
negotiation officielle, alors qu'en meme temps ils s'arrangent
pour soutenir nos sujets revoltes et expedient des messa-

gers clandestins munis de passeports mensongers Aussi
Son Altesse Royale attendait-elie « reparation et bonne
justice de la procedure du sieur Guerin ». On comprend
l'embarras de Weiss, qui ne savait rien de cette affaire
si ce n'est ä tracers les insinuations de Pianesse, et l'ennui
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de LL. EE. ä se voir soupconnees de mauvaise foi. La

Savoie, tout en se disant en droit d'appliquer ä Guerin

un chätiment exemplaire, n'osa pourtant pas sevir contre

le prisonnier. Interroge d'abord ä Suse par le gouver-
neur, puis de nouveau par le marquis de Lullin-Geneve
ä Thonon oü il avait ete transfere sous bonne garde, il
fut bientöt de lä renvoye a Berne, n'ayant plus pour
escorte qu'un gentilhomlme, M. de Veigy.

Iis y arriverent le 4/14 juillet. L'officier Savoyard y
recut l'accueil le plus gracieux ; de quoi le marquis de

Lullin s'empressa de remercier LL. EE., les assurant que
la duchesse-mere ne manqu.erait pas d'en «consevoir toute
sorte de ressentiment», c'est-ä-dire de gratitude ; tandis

que lui-memie declarait « je ne me loueray jamais d'au-

cune capacite, que lorsque je pourray entretenir la bonne

union et correspondance entre cet Estat et celuy de leurs
Excellences de Berne »... La bonne volonte se montrant
egale des deux parts, le cöte diplomatique de l'incident
se trouva ainsi liquide ä l'amiable. Berne aurait des lors
eu mauvaise grace ä se montrer severe envers Guerin,
plus maladroit et roalchanceux que vraiment coupable.
II s'en tira avec une serieuse semonce. « Afin de faire
plaisir au due de Savoie et au marquis de Lullin », —
tels sont les ordres donnes le Gl 16 juillet par le gouverne-
ment ä MM. de Diesbach et Gatschet — « nous avons
decide que le docteur Guerain sera mis en detention ä

l'höpital de l'Isle. Mais estimant qu'il ne devra pas etre
puni d'une maniere quelconque pour ce qu'il a fait, sauf
une seconde reprimande serieuse, nous vous chargeons de

lui administrer celle-ci, en lui ordonnant de rediger, avant
sa mise en liberte, un rapport sur l'affaire entiere, conte-
nant ses excuses et une declaration expresse disant que
LL. EE. ne sont pas interessees en cette affaire et ne lui
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ont donne aucun ordre ä ce sujet. Guerain signera ce

document [— il ne se retrouve malheureusement ni a

Berne ni ä Lausanne —1, apres quoi il sera libere. Nous

payerons les frais de son entretien ä l'auberge et ä l'Isle ».

line derniere precaution encore, car il imiportait ä Berne

que le bruit de sa mansuetude ne parvint pas de lautre
cöte du lac : « Vous lui enjoindrez de garder, une fois

libre, le silence absolu an sujet des egards que l'on a ens

envers lui ici ; il ne devra ni se vanter ni se plaindreble

ce qui s'est passe ä Berne. »

Le bailli de Lausanne aurait presque pu se consider«'

comme moins bien traite. Le 5/15 juillet le gouvernement
l'avisa du retour de Guerin, avec, parmi ses papiers, un
« billet-passeport delivre par Vous. La lettre ducale rnen-

tionne ce billet d'une maniere defavorable. L'affaire en

question pourrait avoir de fächeuses consequences. Tout
en admettant que les intentions de Guerain n'avaient pas

ete mauvaises et que Vous meme avez agi de bonne foi,

nous aurions prefere que cela ne füt pas arrive et Vous

enjoignons d'agir en consequence ä l'avenir »...

Un dernier detail, auquel nous avons dejä fait allusion

plus haut. Devant le marquis de Lullin, Guerin, probable-

ment dans l'idee de legitimer sa presence ä Suse, avait
« confesse qu'il estoit ne dans Briancon aupres de Suze » ;

tandis qu'ä Berne il se donna commme « natif des vallees
de Luzerne ». Faute de posseder ses propres temoignages,
on peut rester incertain sur leur authenticity et continuer
ä le considerer plutot comme originaire de Saluces avec

parente dans les Vallees vaudoises 272a.

Apres quoi l'honnete Chirurgien que Lausanne appelait
spectable M. Guerin docteur en medecine, se jura sans

doute ne de plus se meler d'affaires internationales et
d'en rester ä sa lancette et ä ses simples.
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243 D'apres les Manuaux de l'höpital et le Reg. artif. All, piece
Arch, de Montreux. Voir Rev. med. de la Suisse rom., 25 mars 19)29,
210 ss., Le dernier cas de lepre ä Vevey et la Makuliere de Burier.

244 Sur Jacob Girard des Bergeries on peut voir les notices 9 et
de cette serie ; la neuvieme donne aussi quelques precisions $ur
Bourgeois. I

24ä A tort ; et 'l'erreur se retrouve dans 1 'Armorial vaudois de
AI. Galbreath, I, 316. La signature est el'une ecriture lächee; le see
de si petites dimensions, environ 10 millimetres de large sur 12
haut, qu'il est tres difficile d'en interpreter sürement les details,
L'Armorial ajoute que dans le champ de l'ecu se trouvent encqirc
les lettres SS et PGTC. Cela aussi doit etre rectifie. M. Henclioz
a pu etablir apres de minutieux examens : les deux S sont dejux
emb'lemes du serpent d'Esculape enroule autour de son baton $ ;

I lc
monogramme du nont est JAG, les deux premieres lettres heels ;

c'est celui meine du nom de notre Chirurgien. Reste ä interpreter
le T, isole, plus grand que le monogramme ; il pourrait etre un
embleme, le tau de St-Antoine, par exemple. |

2,8 Arch. Lausanne, D/441, f. 4, qui laisse en blanc le nombre des
fils vivants. D/442, f. 167, avec l'adjonction, faite en 1706 : a laisse
trois ou quatre fils, savoir Jean-Louis, qui etait boutonnier et est
mort sans mäles ; Pierre, qui etait Chirurgien et aussi mort salns

enfants ; Pierre-Pranqois, hors du pays. D/438, memes indications
mais sous le nom, fautif, de Garcin au 'lieu de Guerin. D/55, f. 123
verso. |

246a Cf. n. 272a.
247 Natalis Rondot, Les protestants ä Lyon au XVIIme siede, 1891.

Listes des p. 34-37, 134-140. — Lorsque Louis, l'aine des fils, fit
peindre ses armes dans 1'Album des Fusiliers, de T.ausanne (Armorial

vaudois, pi. XXXI), il les accompagne de la legende : Lot is
Gverin natif de Lyon bourgeois de Lausanne receu le 10 may 1639.

248 Dedicace de la 4e partie. — Sur les Chandieu, on peut co|n-
sulter La France protestante ; A. Bernus, Le ministre Antonie de
Chandieu (1889) ; W. de Severy, Vie de societe dans le Pays de
Vaud ; R. de Cazenove, Chandieu et ses seigneurs (Bull. hist, protect,
franqais, 39, 1890, p. 271-276) ; A. Puyroche, J-e chateau de Chandieu

et les protestants de Lyon ä la fin du XVIme siecle (Ibid., 27/0
283). Chandieu est ä quelques lieues de Lyon. — Esa'ie, seigneur
Chabottes en Mäconnais, etc., gentilhomme ordinaire du 101

France, ne ä Lausanne le 16 septembre 1576, epousa le Ier novemb
1614 sa cousine Marie de Dortans, par qui il devint en 1627 seignejir
de L'Isle. De lui descendent les Chandieu vaudois.

249 Rondot, op. cit., lui assigne pour epouse Anne Chamaillac.
C'est une erreur; eile est femme d'Henri Gras (R.H.V., 1938, p. 24O.
A cette premiere indication, Mme S. Lacharriere a eu 1'obligeanee
d'ajouter la copie de l'acte de mariage de Guerin, ä Lyon (Reg. des

protestants no 718), 25 mars 1636, avec Marguerite Perrin, filke
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(l'Abraham et de Marguerite Pelletier (v. encore plus loin, 11. 272a).
Apres ses six enfants nes ä Lyon, elle en eut encore trois ä

Lausanne, le dernier, 23 decembre 1654. De 1657 ä 1665, Guerin en a
cinq de Marie Dantan, ep. le 18 dec. 1656. C'est probablement ensuite
qu'i'l epousa Jeanne-Esther Musy (la fin du nom est mal lisible) qui
lui donna aussi une fille.

230 L. Gautier, La medecine ä Geneve, n° 305.
251 Diet. Moreri, ed. de Hollande s. v. Leti. On peut voir encore

sur Leti : J.-A. Gautier, Histoire de Geneve, VIII, 121-125, 258 s. ;

Senebier, Histoire litteraire de Geneve, 11, 328-334 ; Ch. Borgeaud,
L'Academie de Calvin, 350, n. 1 ; Angelo Monti, Gregorio Leti,
il bugiardo Turin 1924. — Sur Jean Le Clerc, A. de Montet,
Diet, biogr. des Genevois... II, 41 ss.

252 Achetee le 13 mars, de l'hoirie Tissot, par Louis Guerin au
110111 de son pere, 1500 florins plus 30 florins d'echu.te. Arch.
Lausanne, fichier Notz ; reconnaissance du 25 oct. 1671 dressee par
I1. Rebeur, C/270, f. 331 verso et 332 ; Plan Gignilliat 6 11» 57. Le
lot est aisement reconnaissable sur le plan Buttet de 1638. Toute
cette rangee de maisons a ete demolie recemment.

252 Arch. Lausanne, Man. D/58, f. 130, 28 juillet.
234 Lntre 1643 et 1663, sont chirurgiens publics Gui Baudat et

Abraham Audard (Odard, Oudard), tan tot l'uti, tantöt l'autre, tantöt
se partagant la charge. Man. D/50-56, passim.

233 Bibl. cant, et univers. de Lausanne, cote Q 5701. Je n'ai pas
reussi jusqu'ici ä en identifier le redactcur. Les quatre recettes
Guerin de ce ms. ne sont pas directement copiees du Chirurgien
charitable. — Guerin figure aussi au journal de Francois Jordan,
ininistre ä Montpreveyres, en dec. 1651 (copic A. Kohler, Bibl. can-
tonale, p. 260).

256 En 1651, 1656, 1666, d'apres Haller, Eibl, chirurg., I, 352. —
Nos citations sont faites d'apres la ire edition genevoise. —
Titre complet : Le chirvrgien charitable. Oevvre vtile et necessaire
principalement ä ceux qui sont esloignes des villes, Tiree des plus
celebres Autheurs qui ayent escrit en Medecine. Diuisee en quatre
Parties, Par 1. A. G. Maistre Chirurgien. — La vignette du titre
represente 1111 malade alite et devant le lit un Chirurgien assis,
homme d'äge, bonnet sur la tete, figure pensive ornee d'une longue
barbe. (Bibl. publique de Geneve.) Si le titre ne portc que l'initiale
du nom de l'auteur, chacune des quatre lettres dedicaces elonne le
11011 entier. II y a 9 f. non munerotees et 178 p. — J'ai vu des lors
encore line edition qui se (lit la 3me, ä Bordeaux, Darbis, in-8», 1163,
8 f. et 216 p. (en realite, 204, car il y a erreur dans la pagination).
Trois desi dedicaces out disparu, tandis que plusieurs morceaux ont
ete ajoutes. Le nom de l'auteur, qualifie cette fois de medecin-chi-
rurgien, figure en entier sur le titre. (Bibl. de Lausanne.)

237 P. 39, 46 s., 69. 258 P. 82 s.

259 P. 133 ss. «II y a par tout, et particulierement dans ce pais,
des Illustres Dames pleines de charite, qui font distiller quantite
d'herbages, en tirer les eaux pour les distribuer aux pauvres »...

260 P. 118.
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201 Cinquantc ans plus tot, Guillaume Fabri opere ä Vevey, shr

unc chaise ä accouchements, un cakul de la vessie. Cent ans plus
tard ce meuble est parfois en usage chez nous (v. notre Medecipe
et sante dans le Pays de Vaud au XVIIIme siede, 1939, I, 297 ssi).
II y a done lieu de modifier quelque pen l'impression que pourrait
laisser ä cet egard l'article « Accouchee », du Glossaire des patois
de la Suisse romande, 1. 90 s.

202 P. 6, 24. 207 P. 9.
203 P. 7, 125. 208 P. 55- j

204 P. 88. 209 P. 157.
I

205 P. 96. 270 P. 158 ss.
200 P. 103. s

271 Sur les massacres piemontais de 1655 et les negociations entre
Herne et la Savoie, voir, parmi les documents de l'epoque : Jean
Leger, Histoire generale des Eglises evangeliques des Vallees du
Piemont, Leyde 1669, folio, illustre ; et Gabriel von Weiss,
Selbstbiographie..., Berner Taschenbuch 1875-76. (P. Maillefer a donne de
celle-ci des extraits, en franqais, R.Pl.V. 1906 et 1907, sous le litre
L'n Soldat et homme d'Etat du XVIIme siecle...). En fait d'ouvrages
recents, la notice de E. Bleesch qui fait suite ä l'autobiographie de
Weiss, op. cit., p. 53-82 : H. Yuilleumier, Histoire de l'Eghse refor-
mee du Pays de Vaud, III, 38-44 ; E.-C. Klinkert, Die evangel.
Kantone und die Waldenser in den Jahren 165s und 1685-6, D'iss.
Zurich 1917. Ni Yuilleumier, ni Leger, ni Weiss dans ses Souvenus,
d'ailleurs tres condenses, ne mentionnent Guerin, qui apparait par
contre dans les pieces officielles de la seconde mission Weiss, utili-
sees par Pdcesch, et dans la these dc Mme Klinkert.

272 Ceci, et ce qui suit, d'apres Blcesch p. 73 ; Klinkert 17 s. ; et
surtout les Archives de Zurich, Berne et Geneve. A Zurich, Mappe
A 213.2, pieces diverses, en particulier no 49. A Berne, Reg. du Con-
seil 123, p. 305, 312, dont la copie m'a ete tres aimablement fournie
pai M. von Fischer, archiviste. A Geneve, Reg. Conseil 155, f. 20)5,

206, 211, 212, 218, copies dues au Dr J. Olivier. Les A.C.V. ne pos-
sedent aucune piece concernant la fugue de Guerin.

272a Cette notice etait achevee depuis un certain temps lorsqme
Mme S. Lacharriere, apres nous avoir apporte sur Henri Gras dps
precisions bienvenues, a eu la bonte de rechercher dans le Registfe
des protestants n° 718, ä Lyon, ce qui pouvait concerner Guerin
(cf. plus haut, n. 249). Nous connaissons ainsi son premier mariage
et le bapteme de cinq de ses enfants, dont deux meurent ä Eye
avant mai 1645. Nous apprenons. surtout que le Sr Jean Anthoine
Guerin Chirurgien est fils de feu Me Bernardin Guerin ministre
Mantolles pays de Dauphine, et de dame Judith de Truches. Mme L,
charriere a repere des Guerin dans les Vallees vaudoises, le Queyra
le Valcluzon ; des Truchi dans la region de Coni. Elle nous signale
que le Valcluzon dauphinois s'est rattache longtemps aux synodes
des Vallees de St-Martin, de Perouse, de Luzerne et du P6. Les
frequents deplacements des frontieres politiques et les vicissitudes
des destinees des eglises peuvent expliquer comment Guerin a pu se
dire, en toute bonne foi, du Dauphine, du marquisat de Saluces, cle

Suze ou des Vallees de Luzerne.
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